
TRANSACTION  SUR IMMEUBLE (*)

- Moins de 50 000 €       FORFAIT 4500 €

- De 50 001 € à 100 000 €       FORFAIT 8000 €

- De 100 001 € à 300 000 €         7  %

- Plus de 300 001 €         6  % 

 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE ET DROIT AU BAIL

Cession : 10 % TTC du prix de la cession présenté

Honoraires de négociation, à la charge du Vendeur portant sur des immeubles à usage commercial ou d’habitation.
Honoraires calculés à partir du prix net vendeur. (*) 
honoraires non cumulatifs pouvant être arrondis au millier d’euros près.     

Ces taux s’entendent TVA comprise au taux de 20 %
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LOCATION À USAGE D’HABITATION 

Les honoraires comprennent la commercialisation, la constitution du dossier, la 
rédaction du bail et la réalisation de l’état des lieux.

LOCATION À USAGE COMMERCIAL

Honoraires à la charge du preneur : 10 % TTC du loyer triennal hors charges.

Les honoraires comprennent la publicité, les visites, la constitution du dossier 
technique de mise en location, la constitution du dossier du preneur.

Ces taux s’entendent TVA comprise au taux de 20 %

.

.

Honoraires à la charge du locataire : 12 € TTC/m2

- Etat des lieux d’entrée : 3 € /m2

Honoraires à la charge du bailleur : 12 € TTC/m2

- Honoraires de redaction de bail : 150 €
- Etat des lieux d'entrée : 3 € /m2

- 10 % sur le montant annuel du loyer hors charges
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